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ASSEMBLÉE NATIONALE
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culture et communication : services extérieurs
Question écrite n° 22127

Texte de la question

M. François Goulard appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la nomination
par les services de l'État des conservateurs territoriaux du patrimoine. En effet, au moment où sont engagées
décentralisation de nouvelles compétences de l'État en direction des collectivités territoriales et mesures de
simplification administrative, il apparaîtrait logique que le processus de nomination et la gestion de ces
personnels culturels d'encadrement soient confiés aux collectivités publiques dont relèvent les institutions qu'ils
dirigent. Il lui rappelle que, jusqu'à présent, les collectivités territoriales ont fait montre de leur aptitude dans la
gestion des compétences qui leur ont été transférées par les lois de décentralisation. C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui apparaîtrait pas aujourd'hui opportun d'inclure le rattachement de ces personnels dans les
textes de transfert qui seront adoptés en vertu de la loi constitutionnelle relative à l'organisation décentralisée de
la République.

Texte de la réponse

La fonction publique territoriale a créé deux cadres d'emplois de conservateurs territoriaux du patrimoine et des
bibliothèques dont le recrutement, la nomination et la gestion sont assurés par les collectivités territoriales en
liaison avec le Centre national de la fonction publique territoriale. Cependant les décrets statutaires respectifs de
ces deux cadres d'emplois prévoient que ces fonctionnaires ne peuvent exercer leurs fonctions que dans les
services suivants : pour les conservateurs ou conservateurs en chef territoriaux du patrimoine, dans les
établissements ou services figurant sur une liste qui détermine, pour chaque établissement ou service, le
nombre d'emplois de conservateurs ou de conservateurs en chef territoriaux du patrimoine pouvant être créés.
Chaque liste est établie, sur proposition de l'autorité territoriale, par arrêté conjoint du ministre chargé des
collectivités territoriales, du ministre chargé de la culture et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
pour les conservateurs territoriaux de bibliothèques dans les bibliothèques municipales classées et les
bibliothèques départementales de prêt et dans les bibliothèques contrôlées, implantées dans une commune de
plus de 20 000 habitants ou un établissement assimilé, qui disposent de plus de 30 000 ouvrages et assurent
plus de 40 000 prêts par an. La liste des bibliothèques, qui peuvent avoir plusieurs conservateurs, est fixée, sur
proposition de l'autorité territoriale, par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du
ministre chargé de la culture. En outre, les conservateurs territoriaux des bibliothèques peuvent exercer des
fonctions de direction dans des bibliothèques contrôlées ou services en dépendant qui ne remplissent que deux
des critères précités, sous réserve que la bibliothèque soit inscrite sur une liste établie par le préfet de région.
Enfin, les conservateurs en chef territoriaux des bibliothèques exercent leurs fonctions dans les établissements
ou services qui disposent de plus de 70 000 ouvrages et figurent sur une liste établie par arrêté conjoint du
ministre chargé des collectivités locales et du ministre chargé de la culture. La gestion de ces personnels est
donc bien confiée aux collectivités territoriales. Seule la liste des établissements ou services dans lesquels
peuvent être créés des emplois de conservateurs ou de conservateurs en chef demeure de la compétence de
l'État, compte tenu de l'importance des collections dont ces personnels auront à assurer la conservation,
l'accroissement et la valorisation. Ces dispositions relèvent du domaine réglementaire. Elles feront l'objet d'un
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examen attentif avec le ministre en charge des collectivités territoriales lors de l'actualisation des statuts des
cadres d'emplois de la filière culturelle que le ministère de la culture et de la communication souhaite engager
dans le cadre de la prochaine loi de décentralisation.
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